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Projet d'habitat partagé à Aignan : rester acteur de sa vie et briser l'isolement

Une réunion réaliste avec les maires des communes voisines et des personnes intéressées

Projet d'habitat partagé à Aignan : rester acteur de sa vie et briser l'isolement

Le 26 avril 2024, l'association Habitat partagé sur Aignan réunit des maires des communes voisines d'Aignan et des personnes de ces communes qui ont répondu à
une enquête sur leurs attentes relatives à un habitat inclusif et partagé qui ne soit pas un Ehpad. Pour leur présenter un projet de « maison de retraite ». Cette
enquête a été adressée aux seniors et aux handicapés qui ont perdu leur autonomie. Un projet leur est présenté.

   Nadine Justrabo et Gérard Pérès

Gérard Pérès, maire d'Aignan, est coprésident de cette jeune association, créée le 22 décembre 2023. Il ouvre la séance en disant sa satisfaction qu'un tel projet soit
à présent sur les rails, alors que la question d'une « maison de retraite » à Aignan est pendante depuis des décennies.

   Document projeté lors de la réunion

Il présente les intervenants : Nadine Justrabo, maire de Margouët-Meymes et coprésidente, Béatrice Thorignac (ancienne maire de Margouët-Meymes), Nicolas Gaits
et Philippe Lemoine (managers de petites villes de demain) et Julie Ochoa (conseillère en économie sociale familiale).  

Déroulement

Définition de l'habitat partagé et inclusif, ainsi que de la vie sociale partagée par Nadine Justrabo : il s'agit de faire une place aux personnes âgées et/ou handicapées
sur le territoire, pour qu'elles soient chez elles sans être seules ; des personnes qui préfèrent avoir un logement privé vide ou meublé – leur résidence principale -
attenant à des espaces communs dont certains dédiés à la vie associative et aux animations ; concrètement, il s'agit d'un bâtiment d'une dizaine de logements loués
(dont 2 pour un couple) à leurs occupants (500 euros par mois, en moyenne, plafonné selon les revenus), sans accompagnement médical, mais avec une animatrice
rémunérée par une aide du département ; tout cela dans un environnement adapté, sécurisé et ouvert vers l’extérieur,
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    Béatrice Thorignac et Gérard Pérès

Quelques éléments de la consultation citoyenne sont donnés par Béatrice Thorignac : 169 personnes ont répondu au questionnaire, un tiers de ces personnes vivent
seules, les 2/3 ont plus de 69 ans ; 61,5 % vivent en couple ou en famille ; 99 % ont une maison, 77 % se déplacent avec leur véhicule personnel, 80 % ont des
enfants, 95 % ont un jardin et 45 % sont prêts à quitter leur logement actuel ; principale inquiétude : dégradation de l'état de santé ; il est prévu que « la maison de
retraite  » serait située au maximum à 500 m du centre d'Aignan  ; 90  % estiment qu'un logement inclusif au centre d'Aignan serait adapté aux difficultés du
vieillissement  ; beaucoup souhaitent partager des activités avec des personnes plus jeunes  ; noter que pour être éligible à occuper un logement dans un habitat
partagé, il ne faut pas dépasser le plafond de ressources annuelles de 29 435 euros pour une personne seule et de 39 309 euros pour un couple (voir la note (1) et le
tableau ci-dessous),

   Document extrait du site [https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16296]

   De g. à dr.: Philippe Lemoine, Julie Ochoa et Nicolas Gaits

les personnes âgées invitées sont ensuite réparties en 3 ateliers :

un atelier animation avec Julie Ochoa ; objectif : faire apparaître les projets, les envies, ainsi que les freins et les peurs ; pour cela, des questions sont posées (pour
vous, qu'est-ce que la vie sociale et partagée, que souhaiteriez-vous comme animations, quelles activités souhaiteriez-vous combien de fois par semaine,
souhaiteriez-vous participer aux activités),
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   Atelier "Animation" avec Julie Ochoa

un atelier espaces verts animé par Philippe Lemoine ; objectif : faire apparaître les projets, les envies, ainsi que les freins et les peurs ; pour cela, des questions sont
posées (quels espaces souhaiteriez-vous, agrément ou potager, individuel ou partagé, comment souhaitez-vous vous y impliquer, avec une gestion mutualisée ou
non, quelle animation pour ces espaces verts),

Atelier "Espaces verts" avec Philippe Lemoine

un atelier architecture animé par Nicolas Gaits ; objectif : amener les participants à formuler leur image du futur bâtiment ; les questions : comment imaginez-vous les
appartements, pour combien de personnes, où voudriez-vous accueillir vos visiteurs (dans l'appartement ou dans un logement pour), comment imaginez-vous
l'ensemble du bâtiment, logement et parties communes, quelles parties communes souhaitez-vous (salle commune, buanderie,local bricolage,parking etc.), la salle
commune serait-elle réservée aux résidents ou verte à d'autres personnes.

   Atelier "Architecture" avec Nicolas Gaits

Les données recueillies lors des ateliers sont réunies et étudiées par l'association.

Poursuite du projet en 2024

En 2024, l'association veut lancer le projet de bâtiment avec le bailleur social OPH 32, présenter sa candidature à l'AVP (Aide à la vie partagée), forfait compris entre
3 000 et 8 000 euros /an et /habitant éligible au forfait prévu par la loi Elan (forfait versé à la personne morale en charge de la mise en œuvre du projet de vie sociale
et partagée).

Et chercher des financements.

Pour l'observateur extérieur, on est entré dans le concret et les choses avancent.
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(1) Les catégories de ménages sont les suivantes :

Catégorie 1 : 1 personne seule

Catégorie 2 : 2 personnes n’ayant aucune personne à charge (sauf jeune ménage) ou 1 personne seule en situation de handicap

Catégorie 3 : 3 personnes ou 1 personne + 1 personne à charge ou couple de jeune ménage* ou 2 personnes dont au moins 1 en situation de handicap

Catégorie 4 : 4 personnes ou 1 personne + 2 personnes à charge ou 3 personnes dont au moins 1 en situation de handicap

Catégorie 5 : 5 personnes ou 1 personne + 3 personnes à charge ou 4 personnes dont au moins 1 en situation de handicap

Catégorie 6 : 6 personnes ou 1 personne + 4 personnes à charge ou 5 personnes dont au moins 1 en situation de handicap.

Document extrait du site [https://www.mercipourlinfo.fr/]

 

   Résumé des avantages de l'habitat inclusif et partagé (document projeté lors de la réunion)
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